
  

 

             
 

 

Caen, le 7 février 2019, 
 
 
 

Situation du Lycée St Jean Eudes de Vire 
 
 
 
Monsieur le Recteur, 
 
 
La fermeture partielle du lycée St Jean Eudes de VIRE est programmée pour la rentrée 
prochaine. La fermeture définitive devrait intervenir l’année suivante. 
Les 4 organisations syndicales signataires assurent les personnels de l’établissement de tout 
leur soutien dans cette période compliquée. 
 
Nous remercions d’ores et déjà Madame LE GAL, Secrétaire Générale, et Madame LE 
BESNERAIS, Cheffe de la DPEP, de l’attention qu’elles ont porté à ce dossier et à la situation 
individuelle des agents de l’établissement. 
 
Dans cette situation complexe, nous vous demandons, Monsieur le Recteur : 
 
 

- que le rectorat anticipe dès maintenant la fermeture de l’établissement sur les 2 années 
à venir et le stress que cela occasionne pour les collègues, 
 

- que tous les collègues de l’ensemble scolaire St Jean Eudes de Vire qui enseignaient 
jusqu’à présent sur tout ou partie du Lycée bénéficient dès cette année d’une priorité 
d’emploi s’ils demandent une mutation, 
 

- de nous indiquer à quelle date les services du rectorat observeront la réalité des 
effectifs de la classe de Terminale pour décider du maintien de cette classe pour la 
rentrée 2019, 

 
- que la Dotation Horaire attribuée au Lycée de Vire soit répartie sur les autres 

établissements de l’académie qui accueilleraient les élèves et les sections 
actuellement scolarisés au lycée de Vire 
 
 

Merci pour votre attention. 
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